
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département des P.O. 

Arrondissement de Prades 

COMMUNE DE CASTEIL 

« le  village » 

66820 CASTEIL 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE ORDINAIRE 

Du  CONSEIL MUNICIPAL DU 

LUNDI 2 juin 2008  A 20 HEURES 30 

Etabli en application de l’article L.2121.25 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

L’an deux mille huit et le 2 juin  à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune de CASTEIL, dûment convoqué le 

26 mai 2008 s’est réuni en session ordinaire, dans la salle de la mairie prévue à cet effet, sous la Présidence de Mme 

CASES Juliette , Maire (conformément à l’article L.2122-17 du CGCT). 

 

Etaient présents : Mmes AIRAUDI Evelyne,  CASES Juliette, SOMBRIN Martine,  

Mrs BRUZY André, GEMON Alain, GUITART Franck, MALDES Eric, PIQUEMAL Jean-Claude, VERGES Jean. 

ABSENT EXCUSE : CASES Jérôme 

POUVOIRS :  

BETRIU Francis donne procuration à CASES Juliette 

Membres en exercice : 11  présents : 9  procuration : 1 

 

Secrétaire de séance :  

Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, est nommé secrétaire de séance 

M. GUITART Franck , Mme MESTRES Joëlle étant auxiliaire du secrétaire. 

 

****************** 

Le quorum étant atteint Mme CASES Juliette  déclare la séance ouverte et présente l’ordre du jour : 

 

- Imputation en investissement « barrière de sécurité » pour mise en sécurité du village 

- Approbation devis goudronnage village et choix entreprise 

- Demande de subvention au CONSEIL GENERAL pour goudronnage 

- Mise en conformité « paratonnerre » 

- Mise en place d’une « TAXE DE SEJOUR » 

- Installation d’un défibrillateur  

- Appellation « Espace des Français Libres » 

- Mise en place d’une plaque « Souvenir Français » 

- Approbation convention de partenariat avec la poste pour « prêts à poster » 

- Journée de solidarité 

- Réflexion sur le nouveau logo 

- QUESTIONS DIVERSES 

 

1– APPROBATION DU COMPTE RENDU DE SEANCE DU 5 mai  2008 

Après lecture par Mme CASES Juliette du compte-rendu de la séance du 5 mai 2008, les membres présents 

approuvent à l’unanimité ce compte-rendu. 

 

POUR : 10  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 

2– IMPUTATION EN INVESTISSEMENT ACHAT BARRIERE DE SECURITE POUR MISE EN SECURITE DU VILLAGE 

Mme CASES Juliette présente les devis de la Sté TERTU à Villedieu les Bailleul concernant l’achat des barrières de 

sécurité , à savoir :  



Devis n°D0805053 DU 07/05/08 d’un montant TTC de …………………………………………………….  4 440.72
€ 

devis n° D0805056 du 07 :05 :08 d’un montant TTC de …………………………………………………… 5 272.52€  

 

TOTAL ………………………………………………………….       9 713.24€ 

 

POUR :   10 CONTRE :  0 ABSTENTIONS : 0 

 

3– APPROBATION DEVIS GOUDRONNAGE et CHOIX ENTREPRISE 

2 candidats sur 3 ayant envoyé les devis , le conseil municipal ne peut pas délibérer et reporte au prochain conseil 

cet objet. 

PAS DE DELIBERATION 

 

4– DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL POUR GOUDRONNAGE 

 

PAS DE DELIBERATION 

 

5-MISE EN CONFORMITE ELECTRIQUE PARATONNERRE  

 

A l’unanimité le conseil refuse d’effectuer la mise en conformité du « paratonnerre »  

 

6-MISE EN PLACE DE LA « TAXE DE SEJOUR » 

Mme CASES Juliette explique que la commune peut instituer une taxe de séjour afin de promouvoir des actions 

touristiques. Rappelle que celle-ci peut être calculée au réel ou au forfait.  

Demande au conseil municipal de délibérer pour l’instant sur le principe , les modalités de cette taxe seront 

délibérés plus tard. 

 

POUR : 10  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 

7 – INSTALLATION D’UN DEFIBRILLATEUR  

Afin de limiter les risques d’accident cardio vasculaire , le conseil général a prévu l’acquisition de défibrillateurs 

externes semi-automatiques et la mise à disposition à l’ensemble des communes candidates à cet équipement. 

Pour cela , le conseil municipal est d’accord à l’unanimité pour que la commune signe une convention avec le conseil 

général, pour la mise en place d’un défibrillateur sur la commune de CASTEIL et principalement devant la mairie. 

 

POUR :  10  CONTRE : 0  ABSTENTION :0 

 

Mmes CASES Juliette, AIRAUDI Evelyne, Mrs MALDES Eric, GEMON Alain, CASES Jérôme, VERGES Jean, PIQUEMAL JC 

souhaitent participer à la formation dispensée par le conseil général des P.O. 

 

8- APPELLATION « ESPACE DES FRANÇAIS LIBRES » 

Le conseil municipal ne souhaite pas baptiser le parking  situé boulevard de la Cascade : « Espace des Français 

Libres »  

 

POUR :  2  GEMON Alain/ CASES Juliette  CONTRE : 7  ABSTENTION : 1  

 

9- mise en place d’une plaque « souvenir français » 

A la majorité, le conseil municipal accepte la proposition de Mme CASES Juliette, de mettre en place une plaque 

avec l’inscription « Souvenir Français » 

 

POUR :  9  CONTRE : 1 VERGES Jean  ABSTENTION : 0  

 

10 – Approbation convention partenariat avec la poste pour « prêt à poster »  

Mme CASES Juliette présente la convention de partenariat établi par la poste afin de définir les conditions dans 

lesquelles les parties déterminent les programmes d’illustration des enveloppes pré- affranchies ainsi que les 

modalités de réalisation et de commercialisation dans le réseau postal. 



A l’unanimité, le conseil municipal donne tous pouvoirs à Mme Le Maire pour signer  cette convention entre la 

commune et la poste. 

 

POUR : 10   CONTRE : 0 

 

11- JOURNEE DE SOLIDARITE 

Destinée au financement d’actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, la journée de 

solidarité, journée supplémentaire de travail non rémunérée pour les salariés, n’est plus automatiquement fixée au 

lundi de Pentecôte, comme le disposait la loi de 2004.  

Cette journée peut être fractionnée en heures et prendre la forme d’un travail supplémentaire de 7 heures par an.  

Dans la fonction publique Territoriale, cette journée prend la forme d’une journée fixée par délibération de l’organe 

exécutif de l’assemblée territoriale compétente, après avis du CTP concerné.  

Après accord avec le personnel communal, le lundi de Pentecôte est maintenu comme journée travaillée.  

 

POUR : 10   CONTRE : 0 

 

12 – REFLEXION SUR UN NOUVEAU LOGO  

Le conseil municipal souhaite refaire le logo de la commune et propose que M. MALDES Eric soit délégué pour cette 

étude. 

 

POUR : 10   CONTRE : 0 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Etat néant 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22heure 07. 

 

    Le Maire 

 

 

 

    Juliette CASES  

 

Les conseillers municipaux  

 

AIRAUDI Evelyne   SOMBRIN Martine    BETRIU Francis  

           A donné procuration à 

           CASES Juliette 

 

 

 

BRUZY André    GEMON Alain     GUITART Franck 

   

 

 

 

 

MALDES Eric    PIQUEMAL J-C     VERGES Jean 


